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D.	 Les zones d’entrepôts sous douane
La réglementation douanière étant communautaire, la réglementation en matière de 
douane aux Pays-Bas est la même qu’en France. Le système néerlandais des zones 
d’entrepôts sous douane est identique à celui en vigueur en France.

Pour plus d’informations, il convient de contacter la douane néerlandaise www.
douane.nl ou l’attaché douanier près l’Ambassade de France aux Pays-Bas : lahaye.
douane@missioneco.org.

E.	 Le droit de la concurrence est largement 
conforme au droit communautaire

1.	 La législation néerlandaise en matière de droit  
de la concurrence
Le droit de la concurrence aux Pays-Bas est régi par la loi sur la concurrence et la 
législation européenne.

La loi sur la concurrence, Mededingingswet, est entrée en vigueur le 1er janvier 1998. 
Depuis cette date, cette loi a fait l’objet de plusieurs réformes. Le 1er janvier 2004, 
la loi a été adaptée suite à l’entrée en vigueur du règlement européen 1/2003 du 
16 décembre 2002 et à l’évaluation de la loi sur la concurrence (effectuée en 2002 
par le ministère des Affaires économiques). La réforme la plus récente date du 
1er juillet 2005, date à laquelle l’Autorité de la concurrence « NMa » (Nederlandse 
Mededingingsautoriteit) a acquis le statut d’organe de décision indépendant 
(zelfstandig bestuursorgaan, ZBO).

Tout type d’entente est interdit, ainsi que tout accord entre entreprises, accord 
d’association d’entreprises ou pratiques concertées qui empêche, réduit ou fausse la 
concurrence est interdit (article 6.1 de la loi sur la concurrence). Des accords sur les 
prix, la répartition des marchés ou le boycott de certains fournisseurs ou acheteurs 
sont des exemples de pratiques interdites.

De rares cas font exception lorsque l’entente est qualifiée de mineure, lorsque les 
avantages prévalent pour le consommateur, etc.

De même, tout type de position dominante (part de marché supérieure à 50 %) 
sur le marché est interdit. Selon la loi sur la concurrence, une entreprise est en 
position dominante si elle possède un pouvoir économique lui permettant d’agir 
indépendamment de ses concurrents et de ses fournisseurs.

La loi sur la concurrence distingue trois types de concentrations, à savoir les fusions, 
les acquisitions et certains types de joint-venture. Les concentrations sont contrôlées 
si le chiffre d’affaires global des entreprises concernées dans l’année précédente 
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(2)	 Projet de loi prévu pour 2009 : plus de flexibilité et de simplicité

Un projet de loi a été déposé à la Deuxième chambre le 31 mai 2007. Il vise à 
introduire davantage de simplicité et de flexibilité dans l’organisation juridique de 
cette société, et à accorder une meilleure protection aux créanciers. Le vote de cette 
loi par le parlement est prévu début 2009.

La constitution d’une BV est simplifiée :

la BV devrait ne plus avoir de capital minimum requis ;
la déclaration d’un commissaire aux comptes ne serait plus requise lors de 
l’émission d’actions et après la constitution de la société ;
l’autorisation du ministère de la Justice « attestation de non-objection » 
(verklaring van geen bezwaar) devrait également être abolie par le biais d’un 
autre projet de loi ;
les statuts pourraient prévoir que les assemblées générales des actionnaires 
puissent être tenues en dehors des Pays-Bas.

La gérance est rendue plus flexible :

un nombre illimité d’actions pourrait être émis, sans modification des statuts, à 
moins que les statuts ne prévoient un plafond. Les actions devraient avoir une 
valeur nominale pouvant être libellée en euros ou dans une autre monnaie (en 
2008, seul le libellé en euros est autorisé). Des actions individuelles pourraient 
être supprimées sans rachat préalable de ces actions. La période de deux mois, 
qui permet aux créanciers de faire objection en cas de réduction de capital, 
ne serait plus applicable. L’introduction d’actions sans droit aux dividendes 
et d’actions sans voix délibérative serait rendue possible. La règle de blocage 
(blokkeringsregeling), prévoyant l’approbation de tous les actionnaires pour la 
cession des actions, devrait être supprimée ;
la protection des créanciers devrait être renforcée par ce projet de loi. Les 
distributions aux actionnaires seraient soumises à l’approbation préalable de la 
direction ;
la protection des actionnaires minoritaires devrait également être renforcée, 
par l’introduction d’exigences d’unanimité des voix pour certaines décisions 
d’actionnaires ;
les décisions des actionnaires pourraient être prises en dehors d’une assemblée 
générale des actionnaires formelle, sans que l’unanimité des votes ne soit 
requise. Cependant, tous les actionnaires devraient avoir préalablement voté par 
écrit en faveur de cette forme de prise de décision.

b.	 La société anonyme NV (naamloze vennootschap)

La NV est proche de la société anonyme de droit français. Cette forme convient 
particulièrement aux grandes entreprises qui ont besoin d’un apport financier de 
tiers et qui envisagent l’émission d’actions ou d’obligations. En effet, une BV ne peut 
être cotée en bourse.

Une NV est une personne juridique dotée d’un capital social divisé en actions, 
généralement au porteur, et librement transférables. La création d’une NV nécessite 
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un acte notarié. L’acte notarié comprend les statuts de la société spécifiant entre 
autres la raison sociale, le lieu d’implantation, la mission de la NV, les pouvoirs 
des dirigeants, et le capital social. Une autorisation du ministère de la Justice est 
également obligatoire.

La plupart des obligations et formalités qui s’appliquent aux NV sont identiques 
à celles qui concernent les BV. Il existe toutefois plusieurs spécificités, dont 
notamment :

le capital minimum pour la constitution d’une NV est de 45 000 euros ;
la NV peut émettre à la fois des actions nominatives (aandelen op naam) et 
des actions aux porteurs, tandis que la BV ne peut émettre que des actions 
nominatives ;
un titre d’action (aandeelbewijs) peut être émis, contrairement à la BV ;
les actions d’une NV peuvent être cédées librement. Les statuts d’une NV peuvent 
contenir une clause limitant la cessibilité des actions (blokkeringsregeling), 
tandis qu’une telle clause est obligatoire pour les BV.

(1)	 Le conseil d’administration (Raad van Bestuur)

La gestion quotidienne de la NV et la définition de la politique de l’entreprise sont 
assurées par le conseil d’administration (Raad van Bestuur). Ses fonctions, ainsi que 
le nombre de ses membres, sont spécifiés dans les statuts. Les décisions importantes 
du conseil d’administration doivent être approuvées par l’assemblée générale des 
actionnaires ou par le conseil de surveillance.

Les membres du conseil d’administration sont nommés, pour une période de cinq 
ans au maximum, par l’assemblée générale des actionnaires, et par le conseil de 
surveillance lorsqu’il s’agit d’une société de grande taille structuurvennootschap. Le 
conseil d’administration est tenu d’informer par écrit au minimum une fois par an le 
conseil de surveillance des grandes lignes de la politique stratégique, des risques 
généraux et financiers et du système de contrôle et de gestion de la société.

Lors de la création de la NV, au minimum 20 % du capital social doit être mis en 
réserve, et 25 % du capital émis doit être versé au moment de la création, avec un 
minimum de 45 000 euros. Lorsque le capital versé est inférieur au minimum légal, 
les actions des dirigeants de la NV engagent la responsabilité de ses dirigeants. La 
responsabilité civile d’un dirigeant peut également être engagée s’il commet un acte 
illicite au sens des lois contre l’abus du pouvoir Misbruikwetten.

(2)	 Le conseil de surveillance (Raad van Commissarissen)

Les statuts de la NV peuvent prévoir d’instaurer un conseil de surveillance (pour les 
NV dites de grande taille, ce conseil est obligatoire). Le conseil de surveillance est 
composé de trois membres au minimum, et est investi d’un rôle de contrôle et de 
conseil du conseil d’administration. Ses tâches sont déterminées par la loi et les 
statuts de la société.






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Le royaume des Pays-Bas est constitué des Pays-Bas, des Antilles néerlandaises 
(Curaçao, Bonaire, Saint-Martin, Saint-Eustache et Saba) et de l’île d’Aruba. 
Ces territoires sont liés aux Pays-Bas par une convention fiscale appelée BRK 
(Belastingregeling voor het Koninkrijk).

Les Pays-Bas sont un État unitaire, décentralisé à trois niveaux : l’État, les 
provinces (12) et les communes (438). À cette structure s’ajoutent les administrations 
publiques de l’eau, organismes de droit public, qui s’occupent de la gestion des eaux 
(construction, entretien des barrages, digues, écluses, évacuation des eaux, etc.). 
Il existe donc des impôts nationaux, locaux (destinés à financer les communes) et 
spécifiques aux administrations publiques de l’eau.

Selon un rapport de l’OCDE de 2007, la pression fiscale (total des recettes fiscales 
en pourcentage du PIB) s’établissait en 2006 aux Pays-Bas à 39,5 %. À titre de 
comparaison, le taux en France est de 44,5 %.

Les impôts et les douanes sont regroupés au sein d’une seule administration. Elle 
compte un peu plus de 30 000 personnes et est organisée depuis 2003 comme suit : 
une administration centrale composée de douze services, des services locaux répartis 
en treize districts concernant les impôts et quatre régions concernant les douanes 
ainsi que plusieurs services spécialisés (informatique, service des allocations, 
etc.). Les très grandes entreprises du domaine de l’énergie, du pétrole, du gaz, des 
banques et des assurances, sont gérées par des équipes spécialisées. Au sein de 
chaque région fiscale, les contribuables sont répartis entre particuliers et entreprises 
par code d’activité.

A.	 La convention fiscale franco-
néerlandaise
En matière d’impôts directs, à savoir l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés, 
les relations avec les Pays-Bas sont régies par la convention fiscale du 16 mars 
1973. Cette convention est notamment destinée à éviter les doubles impositions 
et précise les règles d’imposition de tous les revenus entre le pays de source du 
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revenu et le pays de résidence du bénéficiaire. Vous trouverez cette convention sur 
le site de l’administration fiscale française (www.impots.gouv.fr, sous la rubrique 
« documentation », puis « international ») ou sur le site de la Mission économique 
de La Haye (www.missioneco.org/pays-bas, sous la rubrique « Implantation », puis 
« Aspects juridiques et fiscaux » et « Réglementation de l’investissement »).

Toutefois, dans certains cas, ce sont les directives fiscales européennes, plus 
favorables, qui s’appliquent, telles la directive mère-filiale.

1.	 La notion de résidence fiscale pour les particuliers
La notion de domicile fiscal (article 4 de la convention fiscale franco-néerlandaise 
du 16 mars 1973) sert à déterminer l’obligation fiscale du contribuable vis-à-vis 
des États concernés par la convention. Le paragraphe 1 de l’article 4 prévoit qu’est 
résident de l’un des États, toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, 
est assujettie à l’impôt dans cet État, en raison de son domicile, de sa résidence, 
de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue. Lorsqu’une 
personne est considérée comme résidente de chacun des États, le cas est résolu en 
appliquant d’autres critères énumérés au paragraphe 3 de l’article 4 (foyer permanent 
d’habitation, centre des intérêts vitaux, etc.).

Lorsque la résidence fiscale du contribuable est déterminée, cela implique que 
ce dernier aura dans son État de résidence fiscale une obligation fiscale illimitée, 
c’est-à-dire qu’il y sera imposé sur ses revenus mondiaux. Il se peut par ailleurs que 
cette même personne ait une obligation fiscale limitée dans l’autre État, dans le 
cas où l’imposition des revenus perçus par cette personne reviendrait à cet État en 
application de la convention.

Dans le cadre de l’obligation fiscale illimitée en France (ou aux Pays-Bas), le tarif 
progressif de l’impôt peut s’appliquer en tenant compte, non seulement du revenu 
effectivement soumis à l’impôt sur le revenu en France (ou aux Pays-Bas), mais 
aussi de revenus exonérés ou exclusivement imposables à l’étranger en vertu de 
la convention. Cette règle, qui permet de maintenir le principe de la progressivité 
de l’impôt, est visée à l’article 24 de la convention. En conséquence, les revenus 
exonérés ou imposés à l’étranger seront pris en considération pour la détermination 
du taux effectif de l’impôt qui s’appliquera aux seuls revenus imposables dans l’État 
de résidence.

2.	 La notion d’établissement stable pour les entreprises
En application de la convention, une personne morale est considérée comme 
résidente de l’État où se situe son « siège de direction effective ». Elle peut néanmoins 
être imposable dans l’autre État si elle y dispose d’un « établissement stable ». Le 
terme « établissement stable » désigne notamment une installation fixe d’affaires où 
l’entreprise exerce tout ou partie de son activité (article 5, § 1), ou un représentant 
dépendant (article 5, § 4). Constituent notamment des établissements stables : un 
siège de direction, une succursale… mais aussi un chantier de construction ou de 
montage dont la durée dépasse douze mois (article 5, § 2).
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